
22 %
des immobilisations sont 

liées au matériel 
informatique

Le premier bilan carbone d’Énergies Demain a été réalisé en 2012. L’activité 
de l’entreprise s’inscrit dans la mise en œuvre de la transition écologique. Il 
est évident que le périmètre interne est le premier sur lequel Énergies 
Demain a une marge de manœuvre. 

Construit sur la base carbone de l'ADEME avec les données de 2022, ce bilan 
carbone permet d’estimer les émissions de gaz à effet de serre, et ainsi de 
modifier les pratiques et comportements dans un cycle vertueux !

193 726
km parcourus en train 

pour les missions
+ 2 500 km en avion et 

1 800 km en voiture

7 014
repas servis, dont la 52%

sont végétariens

63 %
des salarié·es se 

rendent au bureau 
à vélo

1,1
tonnes équivalent 
CO2 par salarié·e

45 %
des émissions des 

intrants sont dues à la 
location des serveurs 

externes

31 246
km parcourus à vélo 

par les salarié·es pour 
se rendre au bureau

16 452
kWh d’électricités 

consommés dans les
locaux de Paris

BILAN CARBONE 2023
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